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Regeste

Dépdt (art. 265 al 3 CPP). Mesures provisionnelles (art. 388 CPP). Effet suspensif (art. 387
CPP).

Erwagungen

E.1
Lerecours est irrecevable.

E.2
L es requétes en mesures superprovisionnelles sont irrecevables.

E.3
Larequéte d'effet suspensif est sans objet.

E. 4
Un émolument de CHF 1'400.-- est mis solidairement ala charge des recou- rantes.

Bellinzone, le 13 novembre 2012
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